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Dispositions spéciales pour la ville (flhen)ille. loi

mont, ot lu muiiièi'o dont i! j.out ôti-o fonnô et i-i'tomi par hi

corj.oialioii: dans toiitos Ioh eirconstunccH, lu si^iiadii-o du
trÙHorier do lu cité leconnui.ssutit lu f^i^niification dt-s lions,

rc-HiK'cMivi'tniMit, ot uno |»rouvo on fuvour dos ])i)i'tour«

(l'icLMix (lut! toh bons ont été autorist's ot qu'il y o^t pour-
vu sur lo dit (und.s d'uinortisscnionl.

Q. Conituoiit doivent so guider les eomnii.ssairuH d'ocoloH
dos cilé.sdo (^uob.'c et do Montréal, dans leurs ra])|,ortH

avec lo .surintendant ?

R. Ils doivent so ^'uidor d'uprés les munies r'^'^-les et
règlements quo les uutros commissaires d'école.

Dispositions spéciales pour la ville d'Ibervillo.

Q. Los commissaires d'écoles de lu ville d'Ibervillo sont-
ils autorisés à prélover uno certaine .somme, pour la cons-
truction d'édifices scolaires?

R. La 37c Vie, cli. 21 (1874) les autorise à prélever sur
les biens-fonds imposables do leur municipalité, une somme
n'excédant pas $12.000, KOiis forme do cotif^ation spéciale,
]>our lu construction d'un colléo-e inrlustriol, ou maison
<' iducution commerciale supérieure, à Iberville, telle coti-

sation spéciule devant-ètro l'épartie entre lo nombre d'an-
nées que les commissaires croient convenable.

Q. De quelle manière cette cotisation spéciale doit-ello

être prélevée et ]>o'rçue?

R. J)e la mémo man ère que les cotisations annuollos,
mais ils sont tenus d'observer les formalités qui suivent:
1» Passer uno résoluticm jiour faire ce prélèvement, ot
faire donner, par leur secrétaire trésorier, avis du jour
et du lieu auxquels ello doit-être soumise à l'appro-


